
 

Je constate les dégâts 

Je remplis et j’envoie ma déclaration 

La FDC reçoit ma déclaration 

La FDC désigne un expert 

L’expert vient et réalise son estimation 

L’expert transmet son rapport à la FDC 

J’appelle la FDC 

La FDC m’envoie l’imprimé de déclaration 

La FDC transmet tout le dossier à la CDI 

La CDI examine le dossier et m’adresse 
par courrier, ainsi qu’à la FDC, une 

nouvelle proposition d’indemnisation 

La FDC me paye l’indemnité 

La FDC me paye l’indemnité La FDC ou moi-même fait un recours. La 
CDI transmet tout le dossier à la CNI 

La CNI examine le dossier et m’adresse 
par courrier sa décision ainsi qu’à la FDC 

La FDC me paye l’indemnité 

La FDC me propose une indemnisation 

 
Procédure amiable simplifiée d’indemnisation des dégâts 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Je signe Je ne signe pas 

Je dispose d’un imprimé de déclaration 

OUI NON 

Je suis d’accord avec les quantités détruites estimées par l’expert 

OUI NON 

Les deux parties, la FDC et moi-même, acceptent cette proposition 

OUI NON 

Sans délai 

8 jours ouvrés 
maximums 

J’accepte Je refuse 


